
 
    
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Compte rendu audience multilatérale du 16 janvier 2018 
 

DIR : Mr GREGOIRE, RENAUD, FRANKIN, Mme MANIERE 
CGT-PJJ GE : J.SCHOTT, S.PERRIN 
 
Ordre du jour : 

 
1. Présentation du schéma de placement judiciare GE 
2. Etat des lieux Marne-Ardennes 
3. Orientations BOP 2018 
 
 
1- Des travaux sont en cours pour redéfinir le schéma de placement judiciaire dans le 
grand-est. Il sera élaboré pour une durée de 3 ans. Ce travail a commencé en septembre 
2017 afin d’intégrer la dimension de la nouvelle région (Champagne-Ardennes). 
 
Une consultation et un état des lieux est en cours. Ce schéma intégre le SAH et le SP, les 
consultations se font auprès des CER, CEF, association, cour d’appel... 
 
Le nouveau schéma a pour ambition de construire une cohérence des placements dans le 
parcours du jeune. Une volonté de redonner une identité aux UEHC et de requalifier les 
modes de placement. 
 
Une prochaine réunion multilatérale aura lieu sur ce sujet en mars/avril 2018. 
 
2- La fermeture définitive de l’UEHC d’Epernay devrait avoir lieu d’ici fin février (attente de 
l’arrêté). 
Une cellule de mobilité et de redéploiment est mise en place par la DIR. Elle donnera lieu 
à l’ensemble des indemnités dans ce cadre. 
Les agents actuellement missionnés le sont jusqu’au 31 août 2018. 
 
Une restructuration des unités sur ce territoire est en cours afin d’y apporter plus de 
cohérence. 
L’UEHC d’Epernay devrait se transformer en CEF. Pour l’heure, nous savons qu’il ne 
s’agirait pas d’un CEF public. Toutefois nous n’avons pas de garantie sur l’implantation 
d’un CEF associatif. 
 
Plan Gouvernemental arrêté d’ici la fin du mandat : 20 CEF (15 dans le secteur associatif 
et 5 public) 



Compte tenu de notre dotation en CEF sur la région, l’option défendue par la DIR est un 
déménagement du CEF de St Meneould à Epernay. Cette option est défendue par le fait 
de l’investissement important qu’il y a eu il y a quelques années sur l’UEHC d’Epernay. 
Une dernière option avancée serait la vente des locaux, une option peu probable. 
 
Une mission HD sera confié à l’UEHC de Charleville avec 1 ETP supplémentaire. 
 
Concernant les UEAJ, une restructuration est en cours, toutefois comte tenu de la 
particularité des activités (vignoble) une antenne devrait rester sur Epernay. 
 
Le contrôle de dysfonctionnement qui avait été engagé est dans sa phase contrdictoire.      
 
3- Dans les orientations actuelles, deux chiffres sont avancés. Une enveloppe de 120 000 
euros sera répartie entre l’éducatif pour les établissements (environ 23 000), parc 
informatique (43 000), déplacement formation (20 000) et activité QM pour 20 000. 
250 000 euros sont affectés aux divers déménagements sur la région (restructuration 
Champagne-Ardennes, HD Lorraine sud). 
 
L’ensemble des nouveaux marchés publics passés par la DIR permettent de faire baisser 
les charges. 
Nous sommes informé qu’un marché public est en cours pour l’assurance des véhicules. 
Pour les professionnels, un marché a été passé avec le voyagiste HAVAS. Les 
professionnels devront passer par ce service lors de leur déplacement et hébergement 
pour les formations (en attente de régler le fonctionnement technique via internet). 
 
La projection ETP sur 2018 est de 692,1. Elle se réparti sur une augmentation sur les MO, 
une diminution en hébergement (fermeture UEHC Epernay, restructuration). L’emploi est 
stable sur la DIR. 
 
 
 
 
   
 
 

Le Secrétaire régional 
S.PERRIN 

    


